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1650 Juni 29 . , Solothurn A
MEMOIRE1 , "DONT MR. [ MARTIN] DE CHARMOYS EST TRES- HUMBLEMENT

SUPPLIE DE SE SOUVENIR AUPRES DE MONSEIGNEUR LE GENE¬
RAL [ DES SUISSES ET GRISONS, CHARLES DE SCHÖMBERG]

"Premièrement La Considération des Cantons de Suiss [Schwyz ] & Zugj en ce que

Chaque Canton n ’at qu 'une Compagnie , qui Sont de douze Anciennes du Vieux

Corps du Régiment des Gardes . Ensuitte les Divers Services rendus à Sa Majesté

[damais Kônig Ludwig  XIV . ] par Ces Deux familles Reding & Zurlouben

(dont Mrs les Ministres du Roy en ces Cartiers [gemeint die franz . Ambassado-

ren ] auront donnés cy devant , & donneront encorre , tesmoignages Suffisants)

renduz par Eux tant au Pays dans les affaires d ' Estât , qu ' auprès desdictes

Compagnies en france ; pour le Subiect desquels Jl leur a esté accordé & expé¬

diât , L 'association à leurs Compagnies , à Mr . [ Wolfgang Dietrich Theodor]

Reding  Son filz [Heinrich Friedrich R e d i n g] , & à Mr . [Hein-

r i c h I . ] Zurlouben son Nepueu [Heinrich  II . Zurlaüben ] , ainsy que

cy devant Jlz ont tousiours possédés ces Compagnies de Pere en filz & dans

leur famille ; pour ce qu ’ilz n ’ont Jamais demarchéz , n ' y acceptéz aucune party

contraire à la Couronne de france ; mais assisté de leurs Corps & biens à Icel¬

les dont Sa Majesté Leurs doibt encorres des grandes sommes par Contracts des

Services renduz à ses prédécesseurs.

Jl est aussy à Considérer que lesusdicts Deux Capitaines Reding & Zurlouben

Sont les premiers & plus Anciens du Régiment ; & qu ’il ne sera pas Juste , de

toucher à Eux , n 'y de Joindre 4 Capitaines dans Une mesme Compagnie ; ou per-
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sonne d ’entre Eux ne pourra quitter , Sans préjudice de son honneur 1, & de

l ’Jnterest de leurs Cantons envers la france pour l ’Amytie eonfoederale

Pardessus cela , La Compagnie du Sr . Zurlouben est Seulle en la garnison de

Porto Longon , & des plus fortes , Suyvant les Certificats de diverses recrues

envoyés tout l ’annê passé qu ’a la près entej dont la Derniere est party de Lion

au mois du feburier passé , au Nombre de 58 hommes Se trouvant présentement

avec La Compagnie en action <S employ le plus pressant du service de sa Ma¬

jesté.

En fin , qu ' il ne leur soit fait tort aux présents payements suyvant l ’accord

faict avec la Nation , & qu ’ils soient restablys & payés pour l ’entière Capi¬

tulation comme cy devant . N ’estant pas raisonable , que Ceux qui sont en occa¬

sion de service soient retrenchés de leur solde ou subsistence ; Les Copies des

Certificats cy Joincts , dont Les Originaulx sont a Paris , & sens doubtes au¬

ront este mises en vostre Lumière , & produict en tous les Lieux necessaires,

comme Je suis bien Jnformé , de ce qu ’elles n ' ont pus avoir Raison de Mr.

A n g o , ny de Mrs . les Tressoriers , ny ailleurs , ce qu ’on Vérifiera à son

Lieu ; Vous priant d ' appuyer la Vérité & de Vouloir prendre la peine de bien

& deuement Jnformer son Excellencej Enquoy Vous n ' obligerés pas seulement Vos

serviteurs , mais aussy empeschérez l ’Jniustice , & le tort qui leur arriverait.

NB: à Mr . [ François ] de Mouslier,  d ’Jnformer Mr . [Michel ] Le T e i l-

l e r [ Secrétaire d ' Etat à la guerre]

Vont Monseigneur L ’Ambassadeur [ Jean De la Barde]  est très humblement
2

suplié de . . . [joindre ] ce dernier article à la Depeche , particulièrement

[ ?] a Mr . de Teiller [ ?] ^
2

Avec la lettre de recommendation A Mr . de Mouslier pour agir [ aux ?] Lieux

necessaires.

Affin qu ’a l ' absence de Monseigneur le General Nous ne perdions Notre temps,

& l ' argent qui de Justice Nous appartient

S pour prévenir le tort & Jniustice , que l ' on Nous ferroit , Nous aurrons la

seulle obligation à Vostre Excellence " .

1 ) Ueber dieser Ueberschrift steht weiter geschrieben : "Une autre mandé aussy
a Mr . [ François ] de Mouslier , Agent de Mr . L ' Ambassadeur [ Jean ] De la Bar¬
de . De Sollewre Par Jean ce 29 . Juin 1650 . "

2 ) Text zerstört resp . unlesbar.
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